
Pour en savoir plus sur les modes 

d’inscription et les coûts de ces formations, 

consultez le site Internet de l ’ASSTSAS.

www.asstsas.qc.ca

FORMATIONS

Prévention des infections
Intégration des pratiques de base

Association paritaire pour la santé et

la sécurité du travail du secteur aff aires sociales 

5100, rue Sherbrooke Est, bureau 950

Montréal (Québec) H1V 3R9

Tél. : 514 253-6871 ou 1 800 351-4528

Téléc. : 514 253-1443

www.asstsas.qc.ca 

Formation
d’un gestionnaire

de la FAO
                Un formateur accrédité peut agir
          comme gestionnaire de la formation assistée 

par ordinateur (FAO). S’il n’y a pas de formateur ac-

crédité dans l’établissement, un gestionnaire de la 

FAO doit être désigné pour recevoir un coaching de 

l’ASSTSAS. Peu importe le nombre d’inscriptions à la 

FAO, l’ASSTSAS off re son assistance à l’implanta tion 

du programme.

O B J E C T I F S

 Le gestionnaire de la FAO a pour rôle d’intégrer les chefs 
de service à la démarche, de répondre aux questions de 
contenu et de s’assurer de l’implantation des plans d’action :
> analyser et rechercher des solutions aux obstacles à 

l’implantation ; 
> acheminer les anomalies aux chefs de service con-

cernés pour correction ;
> les informer des objectifs de changement des travail-

leurs pour suivi.

C O N T E N U

> Initiation en suivant la FAO (3 heures).
> Appropriation de la théorie du cahier du formateur

(1 mois).
> Rencontre avec un maître formateur pour perfection-

ne ment des connaissances et validation des consignes 
pour l’administra tion du programme et l’organisation 
de la diff usion (1 journée).

D U R É E

 D’une durée de 1,5 jour, la formation est disponible en 
session locale sur demande. De plus, il faut prévoir du temps 
de travail personnel. La formation d’un gestionnaire de la 
FAO est gratuite.

Prévention des infections
Intégration des pratiques de base

Comment se protéger
du risque infectieux ?

Pourquoi se
faire vacciner ?

Quelles pratiques de base
utiliser ? Quand ? Comment ?

Pourquoi ajouter des
précautions additionnelles ?

L’ASSTSAS VOUS OFFRE DES      FORMATIONS 
POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS.

> Formation aux travailleurs :
 formation en classe ou
 assistée par ordinateur (FAO).

> Formation de formateurs.

> Formation d’un gestionnaire
 de la FAO.



               Voici la formation aux travailleurs   
          disponible dans un format d’apprentissage vir-

tuel. Même clientèle, mêmes objectifs, même contenu !

F A C I L E  À  S U I V R E  !

 La souplesse de la FAO permet à chacun d’évoluer à son 
rythme. Elle simplifi e la démarche lorsqu’il s’agit de former un 
grand nombre de personnes. La formation est suivie de façon 
individuelle, au travail ou à la maison, au moment désiré. La 
FAO garantit que l’information diff usée est la même pour tous.
 De plus, le programme demeure accessible pour répondre 
aux besoins ponctuels de l’établissement. La FAO off re un 
niveau d’interaction constant : agent virtuel, photos, illustra-
tions, animations, questions, jeux, tableaux synthèses, exer-
cices et plan d’action.

D U R É E

 Le temps requis pour la FAO est en moyenne de 3 heures. 
La durée peut varier selon le rythme de l’apprenant, ses habi-
letés techniques et ses connaissances. 
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Formation
aux travailleurs

EN CLASSE

Formation
de formateurs

Formation
aux travailleurs

FORMATION ASSISTÉE
PAR ORDINATEUR (FAO)

                  La formation s’adresse à tout 
             travailleur de la santé en interaction avec 

des bénéfi ciaires ou qui peut toucher des liquides

biologiques.

O B J E C T I F S

 Identifi er les tâches pour lesquelles un risque de transmis-
sion des infections est possible. Contrôler ce risque par 
l’application des pratiques de base nécessaires et par l’ajout 
des précautions additionnelles lorsque requises.

C O N T E N U

 > La transmission des infections.
 > Les tâches à risque.
 > Les mesures de prévention.
 > L’exposition accidentelle.
 > L’intégration des pratiques.
 Le participant dégage des objectifs personnels à réaliser 
pour réduire les risques de transmission des infections. De 
plus, il nomme les anomalies qui l’empêchent d’appliquer les 
mesures apprises et suggère des solutions réalistes et pra-
tiques.

D U R É E

 D’une durée de 7 heures, la formation est disponible en 
session locale sur demande.

Pour en savoir plus sur les modes 
d’inscription et les coûts de ces formations, 
consultez le site Internet de l ’ASSTSAS.

www.asstsas.qc.ca

                  L’établissement qui souhaite 
          devenir autonome pour diff user la formation 

aux travailleurs peut se doter d’un ou de plusieurs 

formateurs accrédités.

C L I E N T È L E

 Le candidat formateur est un travailleur de la santé avec 
une formation paramédicale minimalement de niveau collé-
gial. Il possède une bonne connaissance des tâches de soins 
et une capacité d’analyse des situations de travail. La per-
sonne est crédible, reconnue par ses pairs et possède des 
habiletés pédagogiques et d’animation de groupe.

O B J E C T I F

 Permettre au participant de maîtriser les connaissances 
requises pour donner la formation aux travailleurs.

C O N T E N U

> Initiation en assistant à la formation d’un groupe de 
travailleurs en établissement (1 journée).

> Appropriation de la théorie du cahier du formateur
(1 mois).

> Rencontre avec un maître formateur pour perfectionne-
ment des connaissances et validation des compétences 
(1 journée).

> Préparation pour donner la formation à un groupe de 
travailleurs (1 mois).

> Formation d’un groupe de travailleurs sous supervision 
(1 journée).

 Le processus de formation s’étale sur une période de 
deux mois. Le suivi est adapté à la performance du partici-
pant et varie selon les besoins. 

D U R É E

 D’une durée de 3 jours, la formation est disponible en 
session locale sur demande. De plus, il faut prévoir du temps 
de travail personnel. 
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